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ARTICLE 8

À l’alinéa 81, après le mot :

« organismes »,

insérer les mots :

« à but non lucratif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que les organismes chargés d’assister les bailleurs dans la mise en œuvre de leur 
droit au regard de la GUL soient des organismes à but non lucratif afin d’éviter tout conflit d’intérêt 
et de préserver les intérêts des bailleurs et des locataires.


